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CEC - COMMUNICATION
Exigences pour les citoyens de l&#39;UE qui participent aux йlections des membres au Parlement
europйen
COMMISSION ЙLECTORALE CENTRALE D&rsquo;ЙLECTIONS DES MEMBRES AU PARLEMENT EUROPЙEN
DE LA RЙPUBLIQUE DE BULGARIE
Communication 
Les ressortissants des Йtats membres de l&rsquo;Union europйenne qui souhaite exercer leur droit de
vote aux йlections des membres au Parlement europйen de la Rйpublique de Bulgarie le 7 juin 2009
(droit de vote) peuvent au plus tard le 27 avril 2009 dйposer des dйclarations de modиles (application
no 12 de la papeterie йlectorale) а l&rsquo;administration municipale selon le domicile. Les dйclarations
sont а la disposition aux administrations municipales pour que les ressortissants puissent
s&rsquo;inscrire aux listes йlectorales.
Il faut que les gens qui veulent voter aux йlections bulgares pour des membres au Parlement europйen
rйpondent aux conditions suivantes :
     » qu&rsquo;ils n&rsquo;aient pas de citoyennetй bulgare

     » qu&rsquo;ils aient 18 ans au jour du scrutin (le 7 juin 2009) y compris ;

     » qu&rsquo;ils aient statut de personne rйsidant continument ou constamment а la Rйpublique de
Bulgarie.

     » qu&rsquo;ils aient habitй de permanence а la Rйpublique de Bulgarie au moins 60 jours au cours
des trois derniers mois ou dans un autre Йtat membre de l&rsquo;Union europйenne а la date du 7 juin
2009 ;

     » qu&rsquo;ils ne soient pas privйs de leur droit йlectoral а l&rsquo;Йtat membre de l&rsquo;Union
europйen dont ils sont ressortissants.

Il faut qu&rsquo;а la dйposition de la dйclaration les ressortissants des Йtats membres de l&rsquo;Union
europйenne prйsentent aux administrations municipales leur papier d&rsquo;identitй (passeport ou carte
d&rsquo;identitй), attestation des autoritйs bulgares de rйsidence permanente ou de sйjour а longue
durйe.
Le dйclarant йcrit а la premiиre ligne de la dйclaration (application no 12 de la papeterie йlectorale) ses
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noms en lettres bulgares et non pas sur la ligne du point 6 &ndash; en lettres latines comme le nom est
йcrit dans son papier d&rsquo;identitй.
A la dйclaration ils dйclarent : la nationalitй, l&rsquo;adresse de rйsidence а la Rйpublique de Bulgarie,
la localitй ou le territoire йlectoral dans lequel son nom a йtй inscrit pour la derniиre fois а l&rsquo;Йtat
membre de l&rsquo;Union europйenne qu&rsquo;ils vont exercer leur droit de vote uniquement а la
Rйpublique de Bulgarie, qu&rsquo;ils ne sont pas privй de leur droit de vote а l&rsquo;Йtat membre dont
ils sont ressortissant, le numйro de l&rsquo;attestation de rйsidence et la date de registration y
mentionnйe, les renseignements de la carte d&rsquo;identitй ou le passeport. On inscrit йgalement au p.
6 de la dйclaration : la date et le lieu de naissance et le sexe de l&rsquo;йlecteur. Les circonstances
dйclarйes seront vйrifiйes par le Ministre de l&rsquo;Intйrieur de l&rsquo;Йtat dont le dйclarant est
ressortissant.
Les йlecteurs dйclarant le vote ne pourront pas exercer leur droit de vote dans un autre Йtat membre de
l&rsquo;Union europйenne ainsi que dans une section bulgare d&rsquo;йlections en йtranger pour les
mкmes йlections au Parlement europйen en 2009.
Les personnes qui ne dйposent pas des dйclarations jusqu&rsquo;au 27 avril 2009 ne pourront pas voter
le 7 juin 2009 pour des candidats des membres au Parlement europйen de la Rйpublique de Bulgarie et
ils ne pourront pas кtre inscrits plus tard а la liste йlectorale au scrutin.
Chaque personne dйposйe une dйclaration jusqu&rsquo;au 27 avril 2009 pourra vйrifier son inscription а
la liste йlectorale &ndash; Deuxiиme Partie, qui sera annoncйe au plus tard le 12 mai 2009 par
l&rsquo;administration municipale а un lieu public et accessible а la circonscription de sa section
йlectorale. Les noms devront кtre йcrits en lettres bulgares.
Au cas oщ le nom est omis, l&rsquo;йlecteur pourra dйposer une dйclaration de modиle par йcrit
(Application no 3 de la papeterie йlectorale) pour qu&rsquo;il soit ajoutй а la liste йlectorale. Le
formulaire de la dйclaration est а la disposition а l&rsquo;administration municipale par adresse de
rйsidence а la Rйpublique de Bulgarie. Le dйclarent prйsente avec la dйclaration son papier
d&rsquo;identitй et l&rsquo;attestation bulgare de rйsidence en vue de vйrification.
Au scrutin &ndash; le 7 juin 2009, les personnes qui ont dйposй des dйclarations mais qui manquent а la
liste йlectorale, pourront кtre ajoutйes par la commission йlectorale centrale oщ ils exerceront leur droit
de vote. Le refus pourra кtre appelй par-devant la commission йlectorale de circonscription qui prendra
immйdiatement sa dйcision concernant la plainte.
Les renseignements incorrects (nom et adresse) pourront кtre vйrifiйs par une demande йcrite de
modиle (Application no 4 de la papeterie йlectorale) adressйe au Maire de la municipalitй ou а la Mairie
(pour les personnes qui rйsident а Sofia, Plovdiv et Varna &ndash; adressйe au Maire du dйpartement)
au plus tard le 30 mai 2009.
L&rsquo;йlecteur peut кtre rayй de la liste йlectorale par une demande йcrite (Application no 5 de la
papeterie йlectorale) adressйe au Maire de la municipalitй ou le dйpartement ou la Mairie au plus tard le
30 mai 2009. La demande sera а la disposition а l&rsquo;administration municipale conformйment а
l&rsquo;adresse de rйsidence.
Le Maire examinera dans un dйlai de deux jours la demande pour ajouter ou rayer et il prononcera sa
dйcision motivйe qui sera annoncйe а un lieu public au bвtiment de la municipalitй/la mairie.
Le refus du Maire d&rsquo;ajouter ou rayer la personne sera annoncй immйdiatement au demandeur et
il pourra l&rsquo;appeler dans un dйlai de deux jours par-devant le tribunal rйgional. Le tribunal
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examinera la plainte en sйance а huis clos dans un dйlai de deux jours а compter de la date de sa
dйposition par appel du requйrant et de l&rsquo;administration municipale et il arrкtera sa dйcision qui
sera immйdiatement annoncйe et dйfinitive.
Au cas oщ l&rsquo;йlecteur sait prйalablement qu&rsquo;il ne peut pas exercer son droit de vote а la
section de son adresse de rйsidence а la Rйpublique de Bulgarie, il peut prendre une attestation de vote
par un autre endroit.
Il est nйcessaire qu&rsquo;il dйpose lui-mкme а l&rsquo;administration municipale de son adresse de
rйsidence une demande par йcrit (Application no 6 de la papeterie йlectorale) au plus tard le 23 mai
2009 y compris. La carte d&rsquo;identitй ou le passeport en ensemble de l&rsquo;attestation bulgare
de rйsidence devront кtre prйsentйs pour vйrification par l&rsquo;Йtat dont le demandeur est
ressortissant.
Les attestations de vote а un autre endroit sont а obtenir personnellement par la personne ou par son
mandataire autorisй par une procuration notariйe. Chaque attestation est unique, elle sera dйlivrйe en
un exemplaire et en cas de perte aucun duplicata ne sera pas йtabli.
La personne munie de l&rsquo;attestation de vote а un autre endroit dйclare qu&rsquo;elle ne votera
qu&rsquo;une fois.
Les ressortissants des Йtats membres de l&rsquo;Union europйenne qui ont acquis des droits йlectoraux
de vote aux йlections des membres au Parlement europйen de la Rйpublique de Bulgarie et qui maоtrise
la langue bulgare peuvent кtre des membres de la commission йlectorale de section.
Chaque ressortissant d&rsquo;un Йtat membre de l&rsquo;Union europйenne peut кtre йlevй comme
candidat de membre au Parlement europйen de la Rйpublique de Bulgarie (йligibilitй) aux conditions
suivantes :
     » qu&rsquo;il ait 21 ans et plus au jour du scrutin ;

     » qu&rsquo;il n&rsquo;ait pas de nationalitй dans un Йtat hors de l&rsquo;Union europйenne ;

     » qu&rsquo;il ne soit pas privй de son droit d&rsquo;кtre йlu а l&rsquo;Йtat membre dont il est
ressortissant

     » qu&rsquo;il ait statut d&rsquo;une personne rйsidante continument ou constamment а la
Rйpublique de Bulgarie

     » qu&rsquo;il ait habitй de permanence au moins 1 annйe et 4 mois а la date du 7 juin 2009 а la
Rйpublique de Bulgarie ou dans un autre Йtat membre de l&rsquo;Union europйenne ; 

     » qu&rsquo;il ait demandй prйalablement par une dйclaration йcrite son dйsir d&rsquo;кtre йlu
(Applications no 31 ou no 32 ou no 33 de la papeterie йlectorale).

Il peut poser sa candidature seulement а un Йtat membre de l&rsquo;Union europйenne aux mкmes
йlections en 2009. Il peut faire partie de la liste des candidats d&rsquo;un parti bulgare, d&rsquo;une
coalition des partis bulgares ou de comitй d&rsquo;initiative, enregistrйs auprиs la Commission
йlectorale centrale d&rsquo;йlection des membres au Parlement europйen de la Rйpublique de Bulgarie.
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Le comitй d&rsquo;initiative est composй de 7 йlecteurs.
Plus d&rsquo;information sur l&rsquo;exercice de l&rsquo;йligibilitй vous pouvez trouver а la Dйcision no
ЕП-11 du 7 avril 2009 de la Commission йlectorale centrale d&rsquo;йlection des membres au Parlement
europйen sur le site Internet de http://izboriep.bta.bg/ « Dйcisions de la Commission йlectorale centrale
d&rsquo;йlection des membres au Parlement europйen ».
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